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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la première phrase de l’alinéa 34, insérer la phrase suivante :

« La blessure psychique sera donc reconnue, à l’égal de la blessure physique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à insister sur la nécessaire égalité des blessures psychiques et 
physiques.

Ces dernières bénéficieront donc de la même reconnaissance par le Ministère des Armées.


